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PLANTATIONS ARBUSTIVES ET HERBACEES
UNE THEMATIQUE PEUT ORIENTER LE CHOIX DES VEGETAUX (EXEMPLE: EXTENSION DU GROUPE DE PRUNUS SERRULATA (CERISIERS DU JAPON) CONSTITUE PAR CHAPLIN, PLANTATIONS DE GRAMINEES 
ET DE VIVACES,...).

DE CE FAIT, LA PISTE DE CHANTIER RESPECTE EGALEMENT LA DISTANCE REGLEMENTAIRE A LA LISIERE HORS MIS LES INSTALLATIONS S'Y TROUVANT.

CES MESURES COMPRENNENT DIFFERENTES INTERVENTIONS:

INSTALLATIONS EXISTANTES

INTERVENTIONS D'ENSEMENCEMENT DES SURFACES PERTURBEE PAR LE CHANTIER.

INSTALLATIONS EXISTANTES A DEMOLIR

RENOUVELLEMENT DU PATRIMOINE VEGETAL
PATRIMOINE ARBORISE

PISCINE

SERRE / HAIES ATTENANTES

LE CHOIX DES ESSENCES PEUT ETRE ETUDIE PAR RAPPORT AU PATRIMOINE EXISTANT ET A LA NECESSITE DE RENOUVELER LA PRESENCE D'ESSENCES RARES (EXEMPLE: CUNNINGHAMIA DISPARU, 
WELLINGTONIA SUR DECLIN,...) OU EN RELATION AVEC LE NOUVEAU CONCEPT DE PARC ( EXEMPLE: CONSTITUER UN BOIS DE GINGKOS OU DE SEQUOIAS).

INSTALLATIONS SANS RAPPORT AVEC LE PROGRAMME MUSEOGRAPHIQUE / DESAFFECTEES:

LA LIMITE DU PERIMETRE DE CHANTIER EST PROTEGEE PAR UNE CLOTURE TYPE CHABOURYS, FIXE ET INAMOVIBLE.

TENNIS DE TABLE

ENCLOS / DEPOT DECHETS VERTS

TENNIS

COUVERT BOIS ET PIECE D'EAU

COUVERT / POULAILLER

IMPACT CHANTIER ET TRACE FUTUR

MESURES FAVORABLES AU MILIEU NATUREL GESTION ET DEVELOPPEMENT DE LA LISIERE
INTERVENTIONS DE PLANTATION D'ARBUSTES INDIGENES DE LISIERE.

DEPLACEMENTS
LE VISITEUR AUTOMOBILISTE FRANCHIT DES PORTES VEGETALES, QUI CADRENT LES VUES ET NE MONTRENT JAMAIS UNE ETENDUE DE PARKING.
LE VISITEUR PIETON EMPRUNTE SOIT DES CHEMINS EXISTANTS, SOIT DE NOUVEAUX RACCORDS AU RESEAU EXISTANT, TOUT LE TEMPS DANS UN AMENAGEMENT VEGETAL EN RELATION AVEC LE CONCEPT DU 
PARC, PROPOSANT UNE SCENOGRAPHIE DES DEPLACEMENTS DU VISITEUR, DE LA DECOUVERTE DU DOMAINE,...

TENNIS

PISCINE

TENNIS DE TABLE / ENCLOS

SERRE ET HAIES ATTENANTES

COUVERT BOIS ET PIECE D'EAU

GESTION DE LA RECOLONISATION SPONTANEE DES SURFACES EXISTANTES PRESERVEES.

LORS DES TRAVAUX DE DEMOLITION, LA PISTE DE CHANTIER EST IMPLANTEE SELON LE TRACE FUTUR, DE FACON A PRESERVER LA QUALITE DES SOLS EXISTANTS (NOUVELLES PLANTATIONS ET 
VEGETALISATION NATURELLE).

- TENNIS
- PISCINE
- COUVERT BOIS ET PIECE D'EAU
- BALANCOIRE / TOBOGGAN
- TENNIS DE TABLE
- ENCLOS / DEPOT DECHETS VERTS
- SERRE / HAIES ATTENANTES

BALANCOIRE / TOBOGGAN

BALANCOIRE / TOBOGGAN

ILLUSTRATION I

ILLUSTRATION II

ILLUSTRATION III

ILLUSTRATION IV

ILLUSTRATION V

ILLUSTRATION VI

GESTION DE LA RECOLONISATION ZONES HERBEUSES DYNAMIQUE NATURELLE LISIERE ETAGEE, SURFACES HERBEUSES (ENTRETIEN EXTENSIF).

PISCINE

SERRE / HAIES ATTENANTES

TENNIS DE TABLE

ENCLOS / DEPOT DECHETS VERTS

TENNIS

COUVERT BOIS ET PIECE D'EAU

COUVERT / POULAILLER

CLOTURE CHANTIER

VOIE CHANTIER

BALANCOIRE / TOBOGGAN

ZONE DE DEROGATION FORET

TRACE FUTUR

IMPACT CHANTIER

ZONE DE DEROGATION FORET

ACCES CARROSSABLE 
EXISTANT

CHEMINS DE RACCORD POUR
VISITEUR PIETON

GESTION RECOLONISATION

ARBRES EXISTANTS

TRACE FUTUR

ARBRES MAJEURS

DEPENDANCE ET GARAGE

MANOIR

FERME

RESEAU EXISTANT RESPECTE
(PAS DE MODIFICATION OU 
DE COMPLEMENT)

CADRAGE ET ALVEOLES 
VEGETALS VISITEURS EN 
VOITURE PROJETES

CADRAGE ET TRAITEMENT 
VEGETAL PROJETES

PLANTATIONS ARBUSTIVES
ET HERBACEES PROJETEES

ENSEMENCEMENT PROJETE

PLANTATION PROJETEE

ZONE DE DEROGATION FORET

GESTION RECOLONISATION

ARBRES EXISTANTS

TRACE FUTUR

ACCES CARROSSABLE 
EXISTANT

CHEMINS EXISTANTS

DEPENDANCE ET GARAGE

MANOIR

FERME

ARBRES MAJEURS PROJETES

PLANTATIONS ARBUSTIVES
ET HERBACEES PROJETEES

ENSEMENCEMENT PROJETE

PLANTATION PROJETEE

ZONE DE DEROGATION FORET

ARBRES EXISTANTS

ARBRES A SUPPRIMER

TRACE FUTUR

ACCES CARROSSABLE 
EXISTANT

CHEMINS EXISTANTS

DEPENDANCE ET GARAGE

MANOIR

FERME

ARBRES MAJEURS PROJETES

PLANTATIONS ARBUSTIVES
ET HERBACEES PROJETEES

ZONE DE DEROGATION FORET

ACCES CARROSSABLE 
EXISTANT

CHEMINS EXISTANTS

DEPENDANCE ET GARAGE

MANOIR

FERME

ARBRES EXISTANTS

ACCES CARROSSABLE 
EXISTANT

CHEMINS EXISTANTS

DEPENDANCE ET GARAGE

MANOIR

FERME

ARBRES EXISTANTS

ACCES CARROSSABLE 
EXISTANT

CHEMINS EXISTANTS

DEPENDANCE ET GARAGE

MANOIR

FERME

ARBRES EXISTANTS
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